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Les
AVANTAGES

+

ENTREPRISE

Vos interlocuteurs

Cédric CAILLAU (référent)
06 08 41 30 56 - c.caillau@agri82.fr
Béatrice BORGNA
06 08 41 31 25 - beatrice.borgna@agri82.fr

MODALITÉS
Accompagnement et suivi individuel au bureau et sur 
l’exploitation

TARIFS
Devis et conditions générales de vente sur demande

Nos     
SERVICES
DIAGNOSTIC DE L’EXPLOITATION SUR LES DOMAINES 
DE LA CONDITIONNALITÉ

CALCUL DES INDICATEURS DE PERFORMANCES À 
CHAQUE CAMPAGNE

CONSEILS SUR LES PLANS D’ACTIONS À ENVISAGER

ACCOMPAGNEMENT LORS DES ÉVOLUTIONS OU 
CHANGEMENTS DE L’EXPLOITATION

PRISE EN CHARGE DES DÉMARCHES AUPRÈS 
DE L’ORGANISME CERTIFICATEUR POUR UNE 
CERTIFICATION HVE NIVEAU 3

Vos RÉSULTATS
Certificat individuel émis pour chaque exploitation du groupe - Compte rendu de conformité à 
chaque évaluation avec les axes de progrès

>   Connaissance de la réglementation
>   Équipe de conseillers spécialisés dans 

toutes les filières
>   Données accessibles sur l’outil MesParcelles

Assurez l’obtention de votre certification et le 
maintien de son niveau sur les 3 ans

Allégez vos démarches administratives

Disposez d’un conseiller neutre et compétent

Bénéficiez de conseils dans vos plans d’actions

Allégez la pression de contrôle

Agriculteurs ayant validé le niveau 1 de la Certification 
environnementale et souhaitant s’engager sur le niveau 3 - HVE 

Bénéficez d’une

Certification 
HVE - Niveau 3 
dans le cadre 

collectif !

La Chambre d’agriculture de Tarn-et-Garonne est 
agréée par le Ministère en charge de l’agriculture 
pour son activité de conseil indépendant à 
l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous 
le numéro IF01762, dans le cadre de l’agrément 
multi-sites porté par l’APCA.42
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